
fréfeute à chacvn avec itn bôieûcc pyopoyt'ionnê

iV'X forces q'.'itpcuty employer , mais lo'-jonrs

cenains àans ce cie^yé de prûportïvn, ejl le

p cniicr effort d? rhahitant qi^'t commence , i^

Pohkt de l^ûppl'icaîion d" celui qni s'efl forti^

fr, Ofc'r^ dans la Lomfmne la liberté de la

Tiaife , fermez les débouchés au débit de ces

bois y fe' dès cet injiant vous réduirez le com-

merçant &' le Colon, au dcfœuz'remcnt , y
à la difeltc, VOrdonnance publiée le 6. Sep-

tembre 1766. n^était que comminatoire de ce

7nalhcur, Sa Majr/lé Cùll'olique , nous difait'-

en , informée par M, IVllna de tout ce qui

concernait en cepays faprov'fionnemcnt ^ fex-

ploitation voulait bien encore fa-vorifer les l'a-

bttans au p^int de permettre fcyportaiion de

leurs bois fur les bé.timens venant de St» Do-
min(yy.e ^^ de la Martinique

, Juf(ju\} ce cju*0'/t

eut t'Ouvé en Kfpapiie le moyen de faire ce

commerce, I^'hii quelle vraifemblancc que le

commerce de Jtos bois fit jamais adopté €)î

Efpc'gne ? Cetait enfoncer par degré le poig-

nard , & le grand coup a été porté par le

Décret, Dans le premier article il ejl dit que

les c'.'argemens Je fairont feulement dans les ports

de SeiuUe , /Aicanf , Cartagene , Malaga , Bar-

celone , la Corogne , &c. Dans le huitième ;

que les refours fe fairont dans les mêmes

ports ; dans farticle troifieme les bdtimens qui

s''expédieront pour la Ij>ui!ione feront de ccnf-

tniclion Rfpagnole , ^ les Capitaines &* érp!:-

pa^cs
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